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1 .  D E F I N I T I O N  D E S  M O D A L I T E S  D E  L A  C O N C E R T A T I O N  

La commune de Montastruc-la-Conseillère-La-Conseillère a prescrit la révision de son plan local d’urbanisme par 
délibération en date du 13 janvier 2016. 

Conformément à l’article L103-2, « font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration 
du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées…la révision…du plan local 
d'urbanisme… ». Ainsi, une concertation a été menée tout au long de la procédure de révision du PLU.  

Selon l’article L103-4, « Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 
relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente ». 

La procédure de révision arrivant à son terme, il convient d’établir le bilan de la concertation. En effet, conformément 
à l’article L103-6, à l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 (la commune) en arrête le bilan. 
Le bilan de la concertation est joint au dossier d’enquête publique. 

Le conseil municipal au travers de sa délibération de révision du PLU en date du 15 juin 2015 a arrêté les objectifs et 
les modalités de la concertation. Celles-ci sont exposées de la manière suivante : 

« Après avoir entendu l’exposé  du maire et en avoir délibéré, le conseil municipal valide le lancement  de la révision du 
PLU et décide : 

…..  

3) De mettre en œuvre la concertation selon les modalités suivantes : 

- Insertion dans le bulletin municipal  d’articles présentant l’état d’avancement du projet de révision du PLU; 
- Installation de panneaux d’affichage en mairie ; 
- Mise à disposition du public d’un cahier  de recueil des observations en mairie ». 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 .  M O Y E N S  M I S  A  D I S P O S I T I O N S  P A R  L A  C O M M U N E  

2.1.P R E S E N T A T I O N  D A N S  L E  B U L L E T I N  M U N I C I P A L  D U  P R O J E T  D E  R E V I S I O N  

D U  P L U  D E C E M B R E  2 0 1 6  

Une première information relative au démarrage de la procédure a été faite auprès des administrés par bulletin 
municipal semestriel en décembre 2016 n°29. En effet, celui-ci évoque le lancement de la démarche de révision du 
PLU (Cf. Annexe  1, p. 9). Dans un souci de transparence y sont mentionnés : 

 la délibération de prescription,  

 les évolutions réglementaires ayant conduit à la nécessité de révision,  

 le groupement retenu, 

 Les dépenses relatives aux frais d’études, 

 La mise à disposition d’un registre en mairie pour toutes remarques, 

 Un rappel de la procédure dont les étapes clefs de la concertation. 

Les bulletins municipaux consécutifs n°30, 31 et 32 entre juin 2017 et juillet 2018 informent également les administrés 
des avancées du PLU. 

2.2.A T E L I E R  P A R T I C I P A T I F  D U  1 3  S E P T E M B R E  2 0 1 7  

Différents acteurs et représentants du tissu économique et associatif phares de la commune (représentants 
associatifs et socio-professionnel) ont été invités par la commune à un atelier participatif qui s’est tenu le 13 
septembre 2017. Une vingtaine de représentants étaient présents. 

Arès un tour de table et une présentation de la démarche et du projet de PLU, quatre groupes de travail ont été 
constitués de façon à échanger sur les thématiques telles que : 

 L’habitat, 

 Les commerces, services et équipements, 

 Les déplacements, 

 L’agriculture, les espaces naturels et le patrimoine. 

Plusieurs questions définies antérieurement à la réunion ont permis d’initier les échanges.  

Il ressort de ces échanges :  

 L’importance que les acteurs socio-économiques attachent au paysage. Ceux-ci ont mentionnés l’intérêt de 
certaines routes vis-à-vis des points de vue sur la silhouette du bourg. 

 Une nouvelle difficulté économique pour les commerces de proximité depuis qu’est autorisée l’ouverture le 
dimanche de grandes surfaces à l’extérieur du centre-ville. 

 Une identité ambivalente d’un village auquel les gens sont attachés (identité villageoise) qui tend à se 
brouiller avec le développement pavillonnaire. Les participants sont majoritairement favorables soit à 
l’habitat individuel soit au petit collectif et ont des appréhensions vis-à-vis de la mitoyenneté. 

 L’une des préoccupations majeures vis-à-vis des équipements réside en la sécurisation de la traversée entre 
le village et le pôle d’équipement du « plateau ». Ces deux secteurs devant être reliés, des flux important de 
circulation particulièrement des jeunes vers les établissements scolaires, le city stad et le skate parc sont à 
gérer. 

 Il est également évoqué la question d’une insuffisance de liaison viaire entre Castelmaurou et Montastruc-
la-Conseillère.  
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 Enfin, des problématiques de stationnements sauvages sont évoquées par les participants indépendamment 
du nombre de place de stationnement sur la commune (en quantité suffisante). 

 

2.3. 1 E R E  R E U N I O N  P U B L I Q U E  D U  2 6  S E P T E M B R E  2 0 1 7  

La première réunion publique a eu lieu le mardi 26 septembre 2017 à 19h, salle Jacques Brel. Elle visait à exposer au 
public la présentation des principaux éléments du diagnostic et des orientations générales du PADD. 

Les habitants ont été informés de cette réunion plus de deux semaine avant sa tenue par le biais d’un affichage en 
mairie (cf. Annexe  4, p. 13) et la diffusion de flyer (cf. Annexe  4, p. 13). 

Environ 35 personnes ont pu assister à la réunion. Plusieurs intervenants ont demandé des précisions sur la notion 
de densification ainsi que sur les modalités de sélection des parcelles libres au sein tissu urbain. Une autre remarque a 
attiré l’attention sur les limites de la densification (augmentation des véhicules, difficultés de stationnement, pression 
supplémentaire au niveau des carrefours routiers…). 

Ces interrogations ont été levées par le bureau d’étude qui rappelle la méthode retenue pour l’identification du 
potentiel urbanisable et le principe de compatibilité avec les objectifs de densité du SCOT Nord toulousain auquel le 
PLU est soumis. Il précise également que le calcul du potentiel de densification du tissu urbain sera réalisé au cours de 
la phase de travail sur le zonage qui va démarrer dès lors que le PADD aura été débattu par le Conseil municipal. 

Le volet mobilité exposé a soulevé de nombreux questionnements. Plusieurs participants désiraient connaître plus 
précisément la nature des projets communaux en faveur de la mobilité (partage de la voirie, nouvelles liaisons…). En 
outre, un intervenant est venu compléter le diagnostic en attirant l’attention sur un secteur accidentogène non 
identifié dans le diagnostic. 

Le bureau d’études précise que tous les choix d’actions ne sont pas aboutis à ce stade. En effet, certains projets 
nécessitent des discussions avec des partenaires institutionnels.  Des rencontres doivent notamment avoir lieu avec 
la SNCF pour le stationnement à la gare et des réunions de travail sont prévues avec le Département concernant la 
traversée par la RD 888 et le carrefour de la Conseillère. 

Le bureau d’étude répond à certaines interrogation à propos des modes doux en indiquant qu’il n’est pas prévu de 
création de nouvelles infrastructures, les liaisons douces devant emprunter la voirie existante en améliorant 
l’organisation (bandes cyclables peintes, gestion du stationnement pour libérer les trottoirs, réglementation de la 
vitesse dans le cœur historique pour sécuriser le partage de la voirie…).  

Plusieurs participants ont questionné la pertinence de l’objectif du PADD vis-à-vis du maintien des commerces sur 
l’avenue de Castelnau au regard des difficultés actuelles de stationnement. Le bureau d’études répond que la volonté 
de préserver le commerce s’effectuera en protégeant les locaux commerciaux du centre-ville tout en améliorant la 
qualité du stationnement. 

La réunion a permis également de rappeler les délais envisagés de réalisation de la révision du PLU. 

C’est suite à cette réunion et après avoir intégré les différentes remarques que le conseil municipal a acté par 
délibération et après débat les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables le 4 
octobre 2017. 

2.4. L E T T R E  D ’ I N F O R M A T I O N  A U  P U B L I C  D E  F E V R I E R  2 0 1 8  

Une lettre d’information a été mise à disposition sur le site internet pendant plusieurs mois à compter de février 
2018 (cf. Annexe  2, p. 11). Elle rappelle ce qu’est un PLU, son contenu, l’état d’avancement actuel ainsi que les 
modalités de la concertation.  

Plus précisément, la lettre d’information au public de février 2018 rappelle que la population est invitée à s’exprimer 
tout au long de la procédure de révision du PLU, selon plusieurs modalités : 

 « Un livret est disponible en accès libre à la mairie pour recueillir les informations et remarques. Celui-ci est 
à disposition jusqu’à l’arrêt du PLU. 
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 Une réunion publique s’est tenue le mardi 26 Septembre 2017, Salle Jacques Brel, durant laquelle une 
trentaine de participants étaient présents. Le bureau d’études a présenté les principaux éléments du 
diagnostic et du PADD. 

 Des panneaux d’affichages seront positionnés en mairie prochainement, synthétisant les éléments déjà 
réalisés. 

 La phase d’enquête publique se déroulera au 2eme semestre 2018 : le commissaire enquêteur sera alors à la 
disposition du public pour recueillir les avis sur le projet de PLU révisé ». 

2.5.P A N N E A U X  D ’ I N F O R M A T I O N S  D E  M I - J U I N  E T  F I N  S E P T E M B R E  2 0 1 8  

Des panneaux d’information présentant les points essentiels du Diagnostic, de l’Etat Initial de l‘Environnement, des 
Orientations d’Aménagement et de programmation et du règlement ont été exposés dans le hall de la mairie de mi-
juin 2018 à fin septembre 2018 (cf.Annexe  5, p. 14). Ces panneaux de communication tendent à présenter les points 
essentiels du PLU sous une forme visuelle attractive et compréhensible de tous. Ils ont permis d’informer les 
administrés sur la démarche de PLU, de sensibiliser la population aux questions d’urbanisme et d’amorcer la deuxième 
réunion publique pour laquelle était convié toute personne intéressée. 

2.6. 2 E M E  R E U N I O N  P U B L I Q U E  D U  1 8  O C T O B R E  2 0 1 8  

Une soixantaine de personne ont pu participer à la deuxième réunion publique. En premier lieu, le bureau d’étude a 
effectué une présentation du PADD, des principaux éléments du règlement et des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation. S’en est suivi un débat axé autour des problématiques liées au développement urbain projeté. Le 
bureau d’études, l’ATD ainsi que Monsieur le Maire ont pu répondre point par point aux interrogations des 
participants.  

Les questionnements ont particulièrement porté sur les possibilités de division parcellaire au niveau du quartier de 
Valade, les nouveaux flux générés par l’ouverture à l’urbanisation des zones AU, le traitement des eaux usées sur 
les nouvelles opérations, l’adéquation entre les perspectives de développement démographique ainsi que les 
équipements.  

L’Agence Technique Départementale  précise que l’objectif du PLU est de maintenir la configuration existante du 
quartier Valade. D’autre part, elle spécifie que dorénavant, la loi ALUR provoque la caducité automatique du 
règlement des lotissements au bout de 10 ans d’existence lorsque le lotissement se situe dans le périmètre d’un 
PLU. Les règles du PLU s’imposent de fait au lotissement. 

D’autre part, il est stipulé que le règlement du PLU prévoit des dispositions qui limiteront les divisions parcellaires 
afin de préserver l’identité paysagère du quartier. Il s’agit notamment de règles sur les surfaces maintenues libres ou 
en espaces naturels ainsi que sur le recul des implantations par rapport aux voies et aux limites séparatives. 

L’un des intervenant demande si la commune a pris un droit de préemption urbain pour des constructions existantes 
dans l’espace agricole ce à quoi le bureau d’études répond que la commune ne peut instaurer de droit de 
préemption urbain que sur les zones U et AU du PLU. Il s’agit du rôle de la SAFER d’intervenir sur le foncier agricole.  

Plusieurs participants ont fait état des difficultés de circulation Chemin des Birrats, difficultés que de nouvelles 
sorties sur la route risquent d’aggraver. Il s’agit pour ces personnes d’un enjeu important pour le secteur des 
équipements du plateau qui constituent des générateurs de flux, en particulier de jeunes se rendant dans les 
établissements scolaires ou les équipements sportifs. La mise en sécurité du secteur est en question, comme 
préalable à l’urbanisation Chemin des Birrats. 

A propos des 4 zones AU, un intervenant se demande pourquoi il n’y a pas de zones AU0 afin de phaser ces 
opérations urbaines dans le temps.  Le bureau d’études indique que les 4 zones sont raccordées ou raccordables aux 
réseaux et ne peuvent donc pas être classées en AU0. Il rappelle pour autant qu’un phasage est possible avec les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
Enfin, un débat a lieu sur les perspectives de développement démographique et urbain de Montastruc-la-
Conseillère. Il porte particulièrement sur l’adéquation les équipements, à savoir s’ils sont suffisants et si les enjeux liés 
aux mobilités ont été traités. 
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Le bureau d’études rappelle qu’en premier lieu, le développement de la commune est encadré par le SCOT du nord 
Toulousain, qui définit Montastruc-la-Conseillère comme un pôle d’équilibre et donne des objectifs de 
programmation pour l’habitat et les zones d’activités. 
Dans un second temps, Monsieur le Maire indique qu’une nouvelle crèche ouvrira en 2019 et qu’une nouvelle école 
élémentaire est à l’étude. 

2.7.M I S E  A  D I S P O S I T I O N  D ’ U N  R E G I S T R E  T O U T  A U  L O N G  D E  L A  P R O C E D U R E  

Un registre a été mis en place à la mairie dès la délibération de révision du PLU. 32 demandes sont parvenues  à la 
mairie. Il s’agit généralement de demandes personnelles peu compatibles du point de vue des principes urbanistiques. 
En ce sens, il n’a pas semblé opportun au comité de pilotage de faire des modifications spécifiques en conséquence.  

2.8. S I T E  I N T E R N E T  

La commune dispose d’un site internet sur lequel elle expose plusieurs éléments d’information concernant le PLU. Elle 
précise la date de délibération de révision du PLU ; 

 Un lien permet d’accéder directement à la délibération du PLU ; 

 Sont résumés les motifs  ayant conduit à la révision du PLU (évolutions du code de l’urbanisme) ; 

 Les habitants sont par ailleurs invités  à se rapprocher  du Maire  et de son adjoint pour toute demande 
d’évolution du PLU ; 

 Il est également rappelé la présence d’un livret  en accès libre à la mairie pour inscrire toute remarque 
concernant le PLU, 

 La commune publie également sur son site internet tous les bulletins semestriels dont le n°29 permettant 
d’informer la population sur le PLU et son état d’avancement, 

 Enfin, la page internet renvoi à l’email du service urbanisme pour toute remarque à faire remonter. 
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3 .  C O N C L U S I O N  

Les réunions publiques ainsi que l’atelier participatif furent les 3 étapes clefs de la démarche concertation. En effet, le 
débat est resté focalisé sur des problématiques d’ensemble portant sur des aspects essentiels du PLU. Il s’agit : 

 De la gestion des mobilités, des flux et en particulier des solutions apportées aux points noirs routiers, 

 Des objectifs de densité et de développement urbain, 

 De l’équilibre entre les perspectives démographiques et les équipements.  

La qualité de ces réunions est essentiellement le fait de participants soucieux de l’avenir de leur commune. Ils ont 
contribué à alimenter la réflexion et ont fait fi de leurs intérêts personnels pour aborder une démarche globale. Il n’a 
pas été exprimé de rejets particuliers eu égard au projet de PLU, mais plutôt des points d’attention. 

De nombreuses requêtes ont été formulées dans le registre. Celles-ci n’ont pour autant pas su répondre suffisamment 
aux motifs d’intérêt général et de logique globale pour être intégrées dans le PLU. 

En parallèle, et conjointement à cette démarche, la municipalité a su mobiliser différents outils de communication. 
Elle tire notamment profit de son site internet pour informer les administrés des avancées et rencontres du PLU. Elle a 
également pu informer les habitants  par la voie d’affichage et le courrier postal. 

Une nouvelle réunion de concertation aura lieu antérieurement à l’enquête publique pour présenter le projet de PLU. 
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4 .  A N N E X E S  

Annexe  1 extrait du bulletin municipal de décembre 2016 annonçant la révision du PLU  
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Annexe  2 Lettre d’information 
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Annexe  3 Flyer d’invitation à la première réunion publique parvenu aux habitants  
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Annexe  4 Panneau d’affichage en mairie informant de la tenue de la 1ère réunion publique
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Annexe  5 Panneaux d’affichage en mairie  
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Annexe  6 Flyer d’invitation à la deuxième réunion publique parvenu aux habitants 
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Annexe  7 Panneau d’affichage en mairie informant de la tenue de la 2ère réunion publique 

 


